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Délibération du CONSEIL 

 
ADMINISTRATION - ACHATS ET LOGISTIQUES - ACHATS 

  Assistance à la vérification des appareils de levage - Appel d'offres ouvert 
Accord-cadre à bons de commandes - Décision et financement 
 
    
 Afin de permettre le bon fonctionnement de notre établissement, il convient de 
recourir à une assistance pour la vérification de la charge maximale d’utilisation 
(CMU) des appareils de levage pour les services de la MEL : 

-  annuelle pour les appareils suivants : palans, ponts roulants, poutres 
monorail, chèvres, girafes, treuils et crics hydrauliques. 

- semestrielle pour les appareils suivants : chariots élévateurs, tables 
élévatrices, tripodes et nacelles. 

 
Le marché en cours arrive à échéance le 31 mars 2017. 
 
En conséquence, il  convient de lancer, dans le cadre du groupement de 
commandes permanent  MEL-SOURCEO, délibération n°16C0466 du 24/06/2016, 
un  marché dans le cadre d’un appel d’offres européen. 
 
Ce marché doit permettre également d’intégrer les besoins des services de l’espace 
naturel métropolitain et de la voirie départementale qui rejoint la MEL au 1 janvier 
2017.  
 
Ce marché prendra la forme d’un accord cadre à bons de commande conclu avec un 
prestataire. Il sera d’une durée d’un an, reconductible tacitement pour 3 périodes 
supplémentaires de 1 an, pour les montants suivants :  
 
Assistance pour la vérification des appareils de levage : 
Montant minimum annuel :  25 000 euros HT 
Montant maximum annuel :  90 000 euros HT 
 
Le montant annuel moyen des consommations de la MEL, y compris ceux de l’ENM 
et de la voirie,  est évalué  30 000 euros HT. 
 
Le marché prendra effet à la date de sa notification. 
 
 
En conséquence, la Commission Gouvernance et Administration consultée, le 
conseil de la Métropole décide : 
 

1) De réaliser les prestations susvisées ; 
 

2) D’autoriser Monsieur le président à lancer un appel d’offres ouvert, en 
application des articles 66 à 68, et 78 du décret n°2016 360 du 25 mars 2016 
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relatif aux marchés publics pour l’assistance à la vérification des appareils de 
levage 
 

3) D’autoriser Monsieur le président à signer l’accord cadre à bons de 
commandes correspondants 
 

4) D’autoriser, au cas où l’appel d’offres serait infructueux, le lancement soit d’un 
nouvel appel d’offres, soit d’une procédure concurrentielle avec négociation 
dans les conditions prévues à l’article 25-II-6° du décret susmentionné, soit un 
marché négocié prévu à l’article 30-I-2° du décret susmentionné ; 

 
5) D’imputer les dépenses correspondantes sur les crédits ouverts en     

fonctionnement au budget principal ainsi qu’aux différents budgets annexes 

dans la limite des dotations votées par le conseil de la Métropole. 

 

 
   
 
  Adopté à l'unanimité 
  
 

Acte certifié exécutoire au 16/02/2017 

 
 

 


